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Brochure n° 3052 | Convention collective nationale

IDCC : 1996 | PHARMACIE D’OFFICINE

Avenant du 28 avril 2025 
à l’accord du 19 septembre 2007 

relatif aux certifi cats de qualifi cation professionnelle

NOR : ASET2550528M

IDCC : 1996

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FSPF ;

USPO,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FNIC CGT ;

UFIC-UNSA ;

Pharmacie LABM FO ;

CFE-CGC,

d’autre part,

Vu le code du travail ;

Vu la convention collective nationale étendue de la pharmacie d’officine du 3 décembre 1997 ;

Vu l’accord collectif national étendu du 19 septembre 2007 relatif aux certificats de qualifica-
tion professionnelle dans la branche professionnelle de la pharmacie d’officine, modifié en der-
nier lieu par avenant du 7 juin 2022 étendu ;

Vu la délibération de la commission paritaire nationale de l’emploi et de la formation profes-
sionnelle de la pharmacie d’officine du 17  février 2025 portant création du certificat de qua-
lification professionnelle (CQP) « Phytothérapie, aromathérapie et herboristerie en pharmacie 
d’officine »,

Préambule

Considérant qu’en application des dispositions de l’accord collectif national étendu du 19 sep-
tembre 2007 susvisé, la commission paritaire nationale de l’emploi et de la formation profes-
sionnelle de la pharmacie d’officine (CPNEFP) a, par délibération du 17 février 2025, décidé de 
mettre en place le certificat de qualification professionnelle (CQP) « Phytothérapie, aromathéra-
pie et herboristerie en pharmacie d’officine », les parties signataires, conscientes de la néces-
sité de compléter et d’actualiser ledit accord, sont convenues de ce qui suit.

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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Article 1er

La liste des certificats de qualification professionnelle en pharmacie d’officine, annexée 
à  l’accord collectif national étendu du 19 septembre 2007 susvisé, est complétée par un ali-
néa rédigé comme suit :

« – CQP “Phytothérapie, aromathérapie et herboristerie en pharmacie d’officine”. »

Article 2

Le présent avenant, conclu pour une durée indéterminée, prend effet à compter du 1er mai 2025.

Il sera déposé et fera l’objet d’une demande d’extension à l’initiative de la partie la plus dili-
gente dans les conditions prévues par le code du travail.

Le présent avenant peut être révisé selon les modalités prévues aux articles L. 2261-7 et sui-
vants du code du travail. Il peut être dénoncé selon les modalités prévues aux articles L. 2261-9 
et suivants du code du travail.

La branche professionnelle de la pharmacie d’officine étant composée à 99,90 % d’officines 
de pharmacie de moins de cinquante salariés, les dispositions du présent avenant ont été rédi-
gées en considération des spécificités de ces entreprises (source DARES, fiche statistique de 
qualification branche 2022). Par voie de conséquence, l’adoption des stipulations mentionnées à 
l’article L. 2232-10-1 du code du travail ne se justifie pas.

Fait à Paris, le 28 avril 2025.

(Suivent les signatures.)
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